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MAROC 
 
 
Les modifications suivantes sont apportées au site internet : 
 

- le recueil d’instruction RI.DAL.MA.01 de janvier 2024 concernant 
l’enregistrement des établissements auprès de l’autorités marocaines 
remplace la version précédente (annexe 1) ; 

- le manuel rédigé par l'autorité compétente du Maroc sur la procédure 
d'enregistrement sera ajouté (annexe 2) ; 

- un lien vers la plateforme d'enregistrement électronique sera ajouté. 
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